
Le règlement du concours, déposé chez Maîtres Chouraqui, Nacache, Fourrier et Amoravieta, Huissiers
de Justice à Créteil est disponible gratuitement sur simple demande écrite à l’adresse suivante :
Concours de l’Innovation, 93534 Aubervilliers Cedex et consultable sur le site internet de Téléshopping :
www.teleshopping.fr

Vous avez imaginé une invention qui pourrait faciliter
la vie de millions de consommateurs ?

Vous aimeriez voir ce projet être commercialisé ?

Envoyez-nous vite votre candidature
avant le 30 septembre 2008

Le dossier de candidature est disponible sur le site

www.teleshopping.fr
ou sur simple demande à l’adresse suivante :

Téléshopping
Concours de l’Innovation
93534 Aubervilliers Cedex

Le concours Téléshopping de l’Innovation s’adresse
aux particuliers ou PME ayant développé et breveté

un produit innovant de grande consommation
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• Visibilité sur l’antenne de TF1 pendant 1 semaine dans
les émissions Téléshopping soit + de 2 millions* de
téléspectateurs

• Nombreuses retombées presse dont un relais privilégié
dans les magazines Système D et Réponse à Tout

• Mise en avant sur le site www.innovationpratique.com

• Un coaching personnalisé d’une valeur de 3000 euros
ou la remise d’un 1 chèque de 1500 euros

• La réalisation d’un film de démonstration par Téléshopping

• La commercialisation privilégiée de leur produit à l’émission

* Source Médiamétrie de décembre 2007
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POUR LES INVENTEURS

TREMPLIN
UN VERITABLE

UNE COUVERTURE

MEDIATIQUE IMPACTANTE

POUR LES INVENTIONS PRESELECTIONNEES

UN SOUTIEN PROMOTIONNEL

ET COMMERCIAL EXCEPTIONNEL

POUR LES LAUREATS


